
N° adhérent : Dénomination du Groupement : 

Nom et prénom de l'associé :

Adresse du domicile :

Valeur des parts sociales dans  votre patrimoine professionnel

Votre quote-part dans le résultat social en % 

Honoraires rétrocédés 

Impôts et taxes CET (CFE / CVAE)

Autres impôts

CSG déductible

Frais de véhicules (trajets domicile/cabinet)

Charges sociales personnelles déductibles Obligatoires

Facultatives

Frais de réception, représentation

Fourniture de bureau, PTT

Frais financiers

Autres ( préciser la nature)

-

Déductions diverses  (à préciser) :

Réintégrations diverses (à préciser) :

RESULTAT NET DE L'ASSOCIE ( E = A - B - C + D ) = E

Montant :

N° Agrément : 201760

N° SIRET : 31780817800048

résultat net à reporter sur la 2042 C

A compléter uniquement en cas de déduction forfaitaire des frais de véhicules

Rappel : Les résultats professionnels des associés, autres que ceux issus de la société ou du

groupement, ne sont pas couverts par l'adhésion de celui-ci et doivent faire l'objet d'une adhésion

individuelle.

Plus ou moins-value réalisée sur la cession de : 

Modèle du véhicule
Puissance

 du véhicule

FRAIS DE VEHICULES

Nombre 

de km
Montant des indemnités  kilométriques

( - ) C

DETAIL DE VOS CHARGES PROFESSIONNELLES PERSONNELLES

Montant en € de la quote-part vous revenant dans le résultat social

Revenus 2011

A

DETAIL DES CHARGES PROFESSIONNELLES PERSONNELLES DES ASSOCIES

DE SOCIETE OU GROUPEMENT D'EXERCICE

HAUTE-NORMANDIE

( + ) D

( - ) B

Total des dépenses

www.araplhn.org

En cas d'exercice  dans le cadre d'une société dont les bénéfices sont soumis aux BNC au nom de l'associé, ses  parts sont des éléments d'actif affectés à l'exercice de la profession. Le 

B 

C 

D 

http://www.araplhn.org/

